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Plan de la présentation

1. Mise en contexte

– Processus de modification réglementaire

– Rappel des orientations et objectifs du PPU

– Situation du 1050, Grande Allée Ouest

2. Modifications réglementaires proposées

Pôle urbain Belvédère
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Projet de règlement modifiant le Plan directeur 

d’aménagement et de développement de la Ville de Québec 

pour modifier le PPU pour le pôle urbain Belvédère

Règlement de 

l’Arrondissement de 

Sainte-Foy-Sillery-

Cap-Rouge sur 

l’urbanisme

Concordance : contenus du PPU et des règlements 

de zonage doivent être identiques

Modification du PPU (R.V.Q. 2799) &

Règlement de concordance R.C.A.3V.Q. 254
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Secteur visé par la modification

Pôle urbain Belvédère

Secteur visé
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Orientations et objectifs du PPU –

rappel

Mettre en valeur l’axe de la Grande Allée Ouest :

• Préserver les maisons unifamiliales prestigieuses

• Mettre en valeur les grands parterres

• Favoriser le maintien des caractéristiques 

paysagères de la Grande Allée

Les marges avant ont été prévues afin d’atteindre ces 

objectifs.

Pôle urbain Belvédère
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1050, Grande Allée Ouest

• La marge avant 

minimale exigée est 

trop importante : la 

propriété est 

dérogatoire.

• Il est proposé de 

corriger les normes 

d’implantation, pour   

le 1050 uniquement, 

afin de refléter 

l’implantation actuelle.

Pôle urbain Belvédère

L’objectif initial, soit de mettre en valeur les 

grands parterres, continuera d’être atteint.
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Modifications proposées : zone 31267Ha

Pôle urbain Belvédère
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Modifications proposées : Création de la zone 31271Ha

Pôle urbain Belvédère

Avant Après
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Modifications proposées : Création de la zone 31271Ha
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R.C.A3V.Q. 254
• 12 novembre : demande d’opinion au conseil de 

quartier de Sillery

• 9 décembre : adoption du règlement au conseil 

d’arrondissement

• ± 16 décembre : entrée en vigueur du règlement

Pôle urbain Belvédère

R.V.Q. 2799 (PPU)

• 18 novembre : adoption du règlement par le conseil 

de ville

• ± 5 décembre : entrée en vigueur du règlement

Prochaines étapes

• 5-18 novembre : ajustements aux règlements, 

si requis
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Questions?

Modification du Programme particulier d’urbanisme pour le                                          

pôle urbain Belvédère, R.V.Q. 2799

Règlement de concordance de l’arrondissement de 

Sainte-Foy-Sillery-Cap-Rouge, R.C.A.3V.Q. 254


